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La zone de protection autour du logo doit être respectée
afin qu’il puisse vivre dans un environnement 
qui ne gêne pas sa lisibilité.
Cette zone de protection autour du logo est égale 
au minimum à 6 x, le logo représentant 4 x.
Aucun élément graphique, visuel ou textuel 
ne doit venir perturber le logo dans cette zone.


